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MOYENS EXPOSÉS PAR MAÎTRE GATINEAU

Premier moyen
La cour d’appel a subordonné et limité à tort la notion de congrégation et collectivité religieuse au sens de l’article L 382-15 à ce que dit l’autorité cultuelle de ladite collectivité
Le moyen est divisé en 6 branches.
1. La cour a soulevé d’office des moyens (canons 300, 312, 313, 314) sans inviter les parties à présenter leurs observations. Violation de l’article 16 CPC (principe de la contradiction).
2. [bookmark: _Hlk530853781]La cour a restreint la notion de congrégation ou de collectivité religieuse à ce qu’en dit l’autorité ecclésiale. Violation de l’article L 382-15 CSS.
3. La cour a restreint la notion de congrégation ou collectivité religieuse à celle d’association cultuelle définie par la loi su 9 décembre 1905. Violation de l’article L 382-15 CSS.
4. [bookmark: _Hlk530853492]La cour n’a pas pleinement considéré l’ensemble des pièces qui lui étaient soumises, notamment la pièce 3a. Violation de l’article 455 CPC.
5. La cour n’a pas examiné tous les éléments de preuve qui lui étaient soumis, notamment les pièces 3b et 5. Violation de l’article 455 CPC.
6. La cour a conclu à l’absence de la qualité de collectivité religieuse du seul fait qu’une décision d’attribution d’un statut canonique ne soit pas rétroactive. Violation de l’article L 382-15 CSS. 
Deuxième moyen
La cour d’appel a subordonné à tort l’affiliation à la condition du paiement des cotisations
La cour a subordonné l’affiliation au paiement des cotisations alors que celle-ci découle de la loi qui définit les conditions d’assujettissement[footnoteRef:1]. Violation des articles L 351-10 et L 382-15 CSS. [1:  L’affiliation n’est pas consécutive au versement discrétionnaire de cotisations. Lorsque les conditions d’assujettissement sont remplies, la Caisse prononce l’affiliation et appelle alors les cotisations.] 

Troisième moyen
La cour d’appel a dit à tort que la Cavimac n’avait pas commis de faute
Ce moyen est divisé en 2 branches.
[bookmark: _Hlk530855022]1. La cour a conclu à l’absence de faute de la Cavimac du fait de l’absence de déclaration de la collectivité religieuse. Violation de l’article 1382 (1240) CC et R 381-57 (R 382-84) CSS.
2. La cour a conclu à l’absence de faute de la Cavimac du fait de l’absence de démarche de l’intéressé. Violation de l’article 1382 (1240) CC et R 381-57 (R 382-84) CSS.

